
b) Coopérant entre eux pour mener des enquêtes relatives aux
infractions visées à l'article 2 portant sur:

i) L'identité, les coordonnées et les activités des personnes dont il
est raisonnable de soupçonner qu'elles ont participé à la commission de
telles infractions;

ii) Les mouvements de fonds en rapport avec la commission de ces
infractions.

4. Les États Parties peuvent échanger des informations par l'intermédiaire
de l'Organisation internationale de police criminelle (Interpol).

Article 19

L'État Partie dans lequel une action pénale a été engagée contre l'auteur
présumé de l'infraction en communique, dans les conditions prévues par sa
législation interne ou par les procédures applicables, le résultat définitif au
Secrétaire général de l'Organisation des Nations jnies, qui en informe les
autres États Parties.

Article 20

Les États Parties s'acquittent des obligations découlant de la présente
Convention dans le respect des principes de l'égalité souveraine et de
l'intégrité territoriale des États, ainsi que de celui de la non-ingérence dans les
affaires intérieures des autres États.

Article 21

Aucune disposition de la présente Convention n'a d'incidence sur les
autres droits, obligations et responsabilités des États et des individus en vertu
du droit international, en particulier les buts de la Charte des Nations Unies,
le droit international humanitaire et les-autres conventions pertinentes.


